
/. RAPPOR!f! 

sur l.a IIOdif1oation du régime applioable au 

CER!IFIOAT' dtmUDES ADMINISTRATIVES ET POLITIQ,UES 

délivré par la Faoulté de Droit de Grenoble 

La oréation à Grenoble, au mois d'ootobre 1946. d'un Oentre 

universitaire d'études administratives et politiques, oorrespondait 
, 

~ une expérienoe qui devait ~tre tenté&:i oelle de l'organisation d' 

un enseignement oomplet de soienoes politiques susoeptible dtappor

ter aux étudiants de l'Uhiversité un oomplément de oulture générale 

et de préparer aux oonoours d'entrée à If~N.A. les fonotionnaires 

et étudiants qui ne pouvaient ou ne voulaient pas aller grossir àes 

effeotifs de l'Institut d'Etudes politiques de ~'Université de ~ariB. 

Oette expérienoe a réussi. Le oentre d'études politiques de 

Grenoble devrait en voir le suooès offioiellement oonfirmé par ss 

transformation en Institut d'études politiques. 

Mais oette tranSformation, envisagée aveo faveur par le Ki

nistère de l' .Eduoat ion Nationale et par la Présidenoe du ConseU, 

se fait attendre depuis de longs mois et le Oentre d'études politi

ques de Grenoble se trouve, du fait de oes lenteurs, dans une situa

t1onp3u favorable. à son développement. 

En ef.fet, sa oréation n'a été autorisée qu'à la oondition 

qu'il ne pourrait délivrer auoun diplôme ou oertifioat sanotionnant 

les études qu,i 7 auraient été aooomploies. 

Uhe telle restriotion, imposée par le souoi de réserver aux 

seuls Instituts d'études politiques la délivranoe de diplSmes, plaoe 



/ Centre dans une situation d'infériorité qui n'est plus ~ustlflée 

dès lors que sa transformation en Institut est oonsidérée oommenproba

ble à plus ou moins brève éohéanoe. Le sérieux des études qui y sont 

poursuivies oo~ande en effet que les élèves du Oentre ne soient pas 

réduits à. Ulle assiduité désintéressée à des oours et exeroioes prati

ques où Us peuvent aoquérir des oonnaissanoes et une oulture qui méri

tent d'$tre reoonnues. 31 oritiquable d'autre part, que soit ohez l' 

étudiant la psyohose dudiplSme on ne saurait en sous -estimer l'impor

tance et peut~3tre ~e seul attrait des enseignements et exeroioes of

ferts par le Oentre risquerait-il, à bref délai, de leur sembler in

suffisant. 

Pour oes raisons, 11 apparait hautement désirable de prévoir, 

dès avant 1a transformat ion, tou30urs retardE§e;- du Oentre en Inst itut. 

qu'un oertifioat puisse 3tre délivré au terme de leurs études, aux 

élèves du Oentre d'études politiques. 

Oe résultat peut p8tre obtenu, sans innovation véritable, en 1. 

~modif~ant le régime prévu, par la délibération du Oonseil de 1'Uhiver-' 

sité de Grenoble en date du 22 février 1913. approuvée par arrêté mi

nistériel du 30 avril 1913, pour la délivranoe par la Faoulté de Droit 

de l'université de Grenoble, d'un Oertifioat d'études politiques et 

administrat ives. 

La valeur de oe diplôme s'en trouverait d'ailleurs oonsidéra

blement relev~ mais ll~y aurait à oelà auoun inoonvénient important 

oa1"+ oe oertifiaat ne oomporte aotuellement qu'un petit nombre de ti

tulaires et n'a pas été t en fait. délivré depuis $~'" ans. 

C'est la modifioation des oonditions de délivranoe de oe oer

tifioat, au surplus peu en rapport avea l'évolution réoente des soien

oes politiques. qui est proposée au Conseil de l'Université dans le 

projet de délibération oi-Joint. 
Le Direoteur du Centre . , 

A · M~f')vtrt-
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